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OBJET : SOUSCRIPTION D'UN CONTRAT DE 
MANDAT DE GESTION IMMOBILIERE AVEC LA 
SOCIETE GM TRADE IMMOBILIER

DÉCISION N° DM-25-086

EN DATE DU 28 MARS 2025

VU le code général des collectivités territoriales ; notamment ses articles L. 1611-
7-1, D. 1611-25 et D. 1611-32-A ;

VU le code général de la propriété des personnes publiques ;

VU le code de la commande publique ;

VU la délibération du Conseil municipal en date du 27 mai 2020 donnant 
délégation à Madame le Maire pour l’ensemble des affaires relevant de l’article L 2122-22 du 
Code général des collectivités territoriales ;

VU l’arrêté n° 22-177 du 19 avril 2022 portant délégation consentie à Monsieur Eric 
BENSOUSSAN, Maire-adjoint, 

CONSIDÉRANT la nécessité pour la Ville de ne pas laisser son patrimoine privé se 
déprécier et d’optimiser celui-ci en procédant à la remise en location de biens vacants ;

CONSIDÉRANT que les parties se sont rapprochées afin que le prestataire puisse 
assurer la gestion locative de cinq appartements vacants ;

D É C I D E

DE SIGNER avec la société GM TRADE IMMOBILIER, sises 20 B rue des
Laitières à Vincennes, une convention de mandat de gestion portant sur plusieurs biens 
immobiliers relevant du domaine privé de la Ville.

DE FAIRE FACE à cette dépense au moyen des crédits ouverts au budget, aux 
chapitre et article correspondants.

ET D’INSCRIRE les recettes correspondantes aux loyers au budget communal aux 
chapitre et article correspondants.

Pour extrait conforme,

L'Adjoint au maire chargé de l'administration 
générale, de la sécurité publique et des affaires 

patriotiques,

Signé

Eric BENSOUSSAN
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